
 
 

RÈGLES GÉNÉRALES 
Jeux de clavardage du bingo 

 

 

 Seul un joueur actif peut participer à un jeu de clavardage. Aux fins des présentes règles, un 
« joueur actif » représente un joueur s’étant procuré au moins une (1) carte pour la partie 
de bingo au cours de laquelle le jeu de clavardage est joué. 

 Pour qu’un jeu de clavardage soit lancé, au moins cinq (5) joueurs doivent être présents 
dans la salle de clavardage. 

 Le cas échéant, le choix des numéros du joueur doit se faire parmi les numéros 
correspondant au nombre de boules en jeu dans la salle où il joue (exemples : de 1 à 75 si le 
joueur se trouve dans une salle où le tirage est effectué parmi 75 boules, de 1 à 90 si le 
joueur se trouve dans une salle où le tirage est effectué parmi 90 boules, etc.). 

 Le cas échéant, le joueur doit inscrire un astérisque (*) devant chaque numéro choisi 
(exemple : *5*23*45). 

 Le joueur peut participer à un jeu de clavardage jusqu’à ce que l’animateur écrive « LES 
RÉPONSES NE SONT PLUS ACCEPTÉES ». Aucune réponse écrite à la suite de cette indication 
ne sera acceptée.  

 Un joueur peut participer à un jeu dans une (1) seule salle de clavardage à la fois. 

 Une seule participation est possible par joueur par jeu. Dans la mesure où un joueur écrit 
plusieurs réponses lors d’un même jeu, seule la première réponse indiquée sera prise en 
considération. 

 À l’exception du jeu Course de chevaux, un seul lot est possible par jeu. 

 Le cas échéant, lors de la réclamation du lot, tout nom de jeu doit être écrit en lettres 
majuscules, lequel doit être précédé et suivi de trois astérisques (***) (exemple : 
***TROUBLE EN DOUBLE***). 

 Une fois le nom du gagnant confirmé par l’animateur, le jeu de clavardage se termine. Le 

gagnant doit être présent dans la salle pour recevoir son lot. Dans l’éventualité où un joueur 

faisant la réclamation d’un lot ne respecte pas l’ensemble des présentes règles, y compris 

les règles propres au jeu de clavardage en cours, le jeu de clavardage se poursuit, et ce, 

jusqu’à ce qu’un joueur respectant l’ensemble des présentes règles soit déclaré gagnant. 

 À moins d’indication contraire, les lots sont versés en argent boni et doivent être acceptés 
tels quels. Ils sont non monnayables, non échangeables et non transférables. L’argent boni 
peut être utilisé conformément aux conditions indiquées à la page Mes promotions de la 
section Mon compte du compte Espacejeux.com du joueur. 

 Espacejeux.com se réserve le droit d’annuler ou de suspendre un jeu de clavardage à tout 
moment, si la situation le justifie. Espacejeux.com n’encourt aucune responsabilité envers 
quiconque si le jeu est ainsi annulé ou retardé, ou encore en cas de défaillance ou de 
mauvais fonctionnement de tout système informatique. 

 
 
 



 
 

 Espacejeux.com ne peut être tenue responsable de tout incident ou événement empêchant 
toute personne de respecter les règles d’un jeu ou les délais prévus dans le cadre d’un jeu 
de clavardage, de participer à un jeu de clavardage ou encore de réclamer son lot selon les 
conditions ou délais prévus. 

 Tout conflit survenant durant un jeu de clavardage sera soumis, le cas échéant, à 
l’animateur du jeu, seul autorisé à rendre une décision finale et sans appel. 

 Espacejeux.com se réserve le droit de retirer ou d’ajouter des jeux de clavardage à tout 
moment, sans préavis. 

 Espacejeux.com se réserve le droit de modifier les présentes règles, auquel cas les règles 
révisées seront mises à la disposition du public. 

 


